
 

République Française 

***** 

Département de la Marne 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Fagnières 

***** 

SEANCE DU 31 MARS 2016 

 
Nombre de Membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

 
27 

 
20 

 
20 

  
+ 3 

pouvoirs 
 

 

 

Date de convocation 
24 mars 2016 

 

 

 
Date d’affichage 

24 mars 2016 
 
 

 

 
 

 
 

 

L’an deux mille seize, le trente et un mars à vingt heures trente, 
le Conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, en Conseil municipal dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Alain BIAUX, maire. 
 
Présents : Sandrine ANTUNES, Alain BIAUX, Dominique BISSON, 
Daniel CALLIOT, Dominique DETERM, Denis FENAT, Philippe 
GALLOIS, Catherine HAMEREL, Gérard KESTLER, Sandrine LE GUERN, 
Chantal LE LAY, Sylvie LEMERE, Sophie MARTIN, Brigitte MASSON, 
Bernadette MILLOT, Siva MOUROUGANE, Jean-Claude PEROT, Jean 
ROULIN, Dominique STEVENOT, Monique THILLY. 
 

Absents : Thierry BESSON, Jean-Michel CHOUARD, Marie-Thérèse 
DORTA-BERMEJO, Colette PERNET. 
 
Représentés : Noémie GIROD par Sandrine LE GUERN, Jean-Pierre 
HAQUELLE par Denis FENAT, Patrick VANET par Gérard KESTLER. 
 
Madame Dominique STEVENOT a été nommée secrétaire 

 

 

Objet : MODERNISATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME – RÉVISION EN COURS 

 

N° de délibération : 2016_03_31_21 

 

Rapporteur : Alain BIAUX 

 

 

CONSIDERANT, que le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du 

livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme offre la 

possibilité pour le conseil municipal d’appliquer au document l’ensemble des articles R. 151-1 à R. 151-

55 du Code de l’urbanisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016. Pour 

bénéficier de ce nouveau contenu réglementaire, le décret invite le conseil municipal à prendre une 

délibération expresse intervenant au plus tard lorsque le projet est arrêté.  

 

Le Maire souligne l’intérêt pour la Commune d’appliquer au Plan Local d’Urbanisme en cours 

d’élaboration/ de révision, l’ensemble des articles R. 151-1 à R. 151-55 relatif au contenu modernisé 

du Plan Local d’Urbanisme. En effet, les modifications réglementaires apportées au Code de 

l’urbanisme permettent de préciser et d’affirmer le lien entre le projet du territoire, la règle et sa 

justification. Ces articles, transposés au sein du Plan Local d’Urbanisme offrent des objectifs 

structurants auxquels doit répondre le document d’urbanisme.  

 

Intégrer cette réforme permet de disposer d’outils mieux adaptés aux caractéristiques locales. Il s’agit 

également de favoriser le cadre de vie des habitants et notamment de bénéficier d’une assise 

réglementaire confortée.  

 

Après avoir entendu l’exposé du maire, 

 

VU le Code de l’urbanisme en vigueur et notamment ses articles R. 151-1 à R. 151-55.  

VU le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code 

de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme. 

VU l’avis favorable de la commission du cadre de vie, du développement durable et de l’aménagement 

du 17 mars 2016, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :  

 

D’APPLIQUER au Plan Local d’Urbanisme en cours de révision prescrite sur le fondement du I de 

l’article L. 123-13 (dans sa version en vigueur avant le 31 décembre 2015), l’ensemble des articles R. 

151-1 à R. 151-55 du Code de l’urbanisme. 
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Résultat du vote : 

- Voix pour :  21 

- Voix contre :    0 

- Abstention :  2 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, prend une délibération conforme. 

 

Certifiée conforme par le Maire qui atteste que le compte rendu de la séance dans laquelle a été prise 

la présente délibération est affiché à la porte de l'Hôtel de Ville de Fagnières, conformément à la loi. 

 

 

 

Le maire,  

 

 

Alain BIAUX 
 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

le Maire
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